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g)  Installation  de  transport  par  câble  à  tension  contrôlée. 

0   Selon  l'invention,  l'installation  comprend  une 
poulie  à  axe  fixe  (61)  et  une  seconde  poulie  (2)  dont 
l'axe  occupe  une  position  normalement  fixe  en  cours 
de  fonctionnement.  Des  capteurs  d'effort  mesurent 
la  tension  du  câble  (3)  au  cours  d'une  phase  préala- 
ble  de  tests,  installation  à  vide,  et  un  ensemble  de 
calcul  et  de  commande  compare  les  résultats  de 
mesure  obtenus  avec  des  valeurs  limites  admissi- 
bles,  pour  autoriser  ou  interdire  le  fonctionnement  de 
l'installation.  De  préférence,  l'ensemble  de  calcul  et 

r jde   commande  compare  en  permanence  la  tension 
^ d u   câble  et  le  couple  de  la  poulie  par  rapport  à  des 
O  valeurs  de  seuils  admissibles,  pendant  le  fonctionne- 

ment  de  l'installation. 
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INSTALLATION  DE  TRANSPORT  PAR  CABLE  A  TENSION  CONTROLEE 

La  présente  invention  concerne  les  installations 
de  transport  par  câble  dans  lesquelles  une  boucle 
fermée  de  câble  porteur-tracteur  ou  tracteur  circule 
autour  d'une  première  poulie  et  d'une  seconde 
poulie,  l'une  au  moins  des  deux  poulies  étant  mo- 
trice  et  entraînée  par  un  moteur  piloté  par  des 
moyens  de  commande.  Dans  les  installations 
connues,  l'arbre  d'une  première  poulie  est  solidaire 
d'un  premier  bâti  fixe  de  l'installation,  et  l'arbre  de 
la  seconde  poulie  est  retenu  par  un  second  bâti 
fixe  de  l'installation  à  distance  du  premier  bâti  fixe. 
Des  organes  de  transport  sont  accrochés  au  câble 
pour  être  entraînés  par  ledit  câble  entre  le  premier 
bâti  fixe  ou  première  station  et  le  second  bâti  fixe 
ou  seconde  station  de  l'installation. 

Les  installations  à  câble  sont  souvent  utilisées 
pour  le  transport  de  passagers,  notamment  dans 
les  régions  de  montagnes,  et  comportent  une  sta- 
tion  inférieure  et  une  station  supérieure,  les  deux 
stations  étant  distantes  l'une  de  l'autre.  Les  distan- 
ces  fréquemment  rencontrées  dépassent  souvent 
500  à  1  000  mètres.  On  constate  que,  au  cours  de 
l'utilisation  de  l'installation,  le  câble  est  soumis  à 
des  variations  de  température  relativement  impor- 
tantes,  pouvant  produire  des  variations  de  longueur 
non  négligeables.  Egalement,  le  câble  est  soumis 
à  des  tractions  relativement  importantes,  pouvant 
provoquer  un  fluage  progressif  dans  le  temps,  prin- 
cipalement  en  début  de  période  d'utilisation  d'un 
câble  neuf. 

Afin  de  permettre  aux  installations  de  conser- 
ver  des  tensions  plus  ou  moins  constantes  du 
câble,  malgré  le  fluage  progressif  du  câble  dans  le 
temps  et  les  variations  de  température,  il  a  été  le 
plus  souvent  fait  usage  de  contrepoids.  Dans  ce 
cas,  l'arbre  de  la  seconde  poulie  est  monté  sur  un 
chariot  mobile  par  rapport  au  second  bâti  fixe  et 
retenu  par  un  contrepoids. 

Dans  certains  appareils  récents,  on  a  remplacé 
le  contrepoids  par  des  vérins  ou  autovérins  assu- 
rant  une  régulation  de  la  tension  du  câble,  et 
remplissant  ainsi  les  mêmes  fonctions  que  le 
contrepoids.  Ces  techniques  plus  récentes  sont 
décrites  par  exemple  dans  les  documents  WO-A-8 
202  524  ou  FR-A-2  302  896. 

De  telles  installations  connues  présentent  tou- 
tefois  de  nombreux  inconvénients,  et  notamment  : 
-  le  plus  souvent,  le  contrepoids  est  réalisé  en 
béton  ou  autres  matériaux  divers,  et  son  poids 
n'est  jamais  connu  avec  précision; 
-  en  cours  de  fonctionnement,  les  effets  dynami- 
ques  dus  à  l'inertie  du  contrepoids  ou  des  moyens 
de  pilotage  du  vérin  créent  tantôt  des  surcharges, 
tantôt  des  souscharges  incontrôlées  ; 
-  les  pressions  de  pilotage  des  vérins  sont  difficiles 

à  contrôler,  principalement  en  régime  dynamique  ; 
-  les  moyens  de  commande  et  de  pilotage  des 
vérins  manquent  de  rapidité,  et  créent  ainsi  des 
effets  dynamiques  incontrôlés  ; 

5  -  les  installations  à  contrepoids  ou  vérins  nécessi- 
tent  de  prévoir  des  éléments  mécaniques  relative- 
ment  complexes,  qui  augmentent  sensiblement  le 
coût  de  l'installation. 

La  présente  invention  a  pour  objet  d'éviter  les 
70  inconvénients  des  installations  à  contrepoids  ou  à 

vérins  connues,  en  proposant  une  nouvelle  structu- 
re  d'installation  ne  comprenant  ni  contrepoids,  ni 
vérin  de  régulation  de  tension  du  câble.  Il  en 
résulte  que  l'installation  est  considérablement  sim- 

75  plifiée,  et  que  l'on  évite  les  imperfections  dues  à  la 
méconnaissance  du  poids  de  contrepoids  ou  de  la 
pression  de  pilotage  des  vérins,  et  que  l'on  évite 
les  effets  néfastes  des  contrepoids  ou  vérins  lors 
des  régimes  transitoires. 

20  La  présente  invention  est  notamment  bien 
adaptée  aux  nouvelles  technologies  de  câble,  qui 
présentent  des  variations  beaucoup  plus  faibles  de 
longueur  en  fonction  de  la  température,  et  dans 
lesquelles  le  fluage  est  considérablement  diminué, 

25  voire  pratiquement  inexistant.  Lors  de  l'usage  d'un 
tel  câble,  il  devient  alors  possible  de  simplifier 
encore  l'installation  et  d'en  abaisser  considérable- 
ment  le  coût. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet 
30  d'augmenter  la  sécurité  de  fonctionnement  de  l'ins- 

tallation,  par  l'utilisation  de  moyens  de  contrôle 
permanent  et  de  détection  rapide  des  incidents  de 
fonctionnement,  pour  avertir  l'exploitant  ou  pour 
forcer  rapidement  l'arrêt  de  l'installation. 

35  Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres, 
l'installation  selon  l'invention  comprend  : 
-  des  moyens  de  retenue  assurant  le  maintien  en 
position  sensiblement  constante  de  l'arbre  de  la 
seconde  poulie  sur  son  second  bâti  fixe  d'installa- 

40  tion  pendant  toute  la  durée  de  l'exploitation  de 
l'installation, 
-  des  moyens  pour  mesurer  la  tension  exercée  par 
le  câble  sur  ladite  seconde  poulie,  ces  moyens 
produisant  un  signal  image  de  ladite  tension,  le 

45  signal  étant  envoyé  sur  une  entrée  d'un  ensemble 
de  calcul  et  de  commande, 
-  l'ensemble  de  calcul  et  de  commande,  recevant 
le  signal  produit  par  les  moyens  de  mesure  de  la 
tension,  compare  en  permanence,  pendant  le  fonc- 

50  tionnement  de  l'installation,  le  signal  avec  un  seuil 
minimum  et  un  seuil  maximum  prédéterminés,  et 
produit  sur  sa  sortie  un  signal  d'alerte  lorsque  le 
signal  de  mesure  de  tension  est  en  deçà  du  seuil 
minimum  ou  au-delà  du  seuil  maximum  prédéter- 
minés.  De  préférence,  l'ensemble  de  calcul  et  de 
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ommande  produit  en  outre,  sur  sa  sortie,  un  signai 
l'arrêt  envoyé  aux  moyens  moteurs  pour  provo- 
luer  l'arrêt  de  l'installation  lorsque  la  tension  exer- 
ée  par  le  câble  sur  la  seconde  poulie  sort  des 
mites  fixées  par  le  seuil  minimum  et  le  seuil 
maximum  prédéterminés. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  l'ins- 
allation  comprend  en  outre  des  moyens  pour  me- 
;urer  le  couple,  sur  la  seconde  poulie,  ladite  se- 
:onde  poulie  étant  alors  motrice  ;  le  résultat  de 
nesure  du  couple  est  envoyé  à  l'ensemble  de 
:alcul  et  de  commande,  qui  compare  le  couple 
nesuré  avec  un  seuil  d'adhérence  et  qui  produit  un 
;ignal  de  commande  d'arrêt  ou  d'alerte  lorsque  le 
:ouple  dépasse  le  seuil  d'adhérence. 

Selon  une  réalisation  pratique,  la  seconde  pou- 
ie  est  montée  rotative  sur  un  chariot  indépendant 
:oulissant  longitudinalement  sur  des  guides  du  se- 
;ond  bâti  fixe  sensiblement  parallèlement  à  la  di- 
ection  moyenne  de  traction  du  câble.  Le  chariot 
jst  retenu  par  des  moyens  de  butée  de  retenue  du 
)âti  fixe  limitant  son  déplacement  longitudinal  à 
'encontre  de  la  traction  exercée  par  le  câble.  Au 
Tioins  un  capteur  d'effort  est  interposé  dans  la 
;haîne  d'éléments  entre  la  seconde  poulie  et  le 
second  bâti  fixe  pour  mesurer  l'effort  de  retenue 
ju  chariot  exercé  par  les  moyens  de  butées  de 
etenue,  le  capteur  d'effort  produisant  le  signal 
mage  de  la  tension  du  câble,  ce  signal  étant 
snvoyé  à  l'ensemble  de  calcul  et  de  commande. 

Selon  une  réalisation  préférée  permettant  de 
•mesurer  simultanément  le  couple,  le  chariot  est 
-etenu  par  deux  butées  décalées  latéralement  l'une 
Dar  rapport  à  l'autre  par  rapport  à  la  direction 
ongitudinale  moyenne  du  câble,  ou  direction 
moyenne  des  deux  brins  de  câble  sortant  de  la 
poulie,  le  chariot  étant  guidé  par  des  moyens  de 
guidage  vertical  du  second  bâti  fixe  autorisant  son 
déplacement  latéral  et  son  pivotement  parallèle- 
ment  au  plan  défini  par  les  deux  brins  de  câble 
sortant  de  la  poulie  ;  un  premier  capteur  d'effort  est 
disposé  sur  la  première  butée  ;  un  second  capteur 
d'effort  est  disposé  sur  la  seconde  butée  ;  les 
signaux  produits  par  les  deux  capteurs  d'effort  sont 
envoyés  aux  moyens  de  calcul  de  sorte  que  la 
somme  des  signaux  des  deux  capteurs  permet  de 
déterminer  la  tension  globale  du  câble,  chacun  des 
deux  signaux  permet  de  déterminer  la  tension  res- 
pective  des  deux  brins  de  câble,  et  la  différence 
des  signaux  permet  de  déterminer  le  couple. 

La  solution  décrite  précédemment  permet  de 
contrôler  la  tension  du  câble,  et  de  vérifier  qu'elle 
se  situe  dans  les  limites  dans  lesquelles  on  ne 
craint  pas  de  dépasser  la  tension  maximum  don- 
née  par  le  coefficient  de  sécurité  réglementaire,  et 
dans  lesquelles  on  ne  craint  pas  une  perte  d'adhé- 
rence  du  câble  sur  la  poulie  motrice. 

L'invention  permet  en  outre  de  prévoir  les 

reactions  de  l'installation,  et  ae  prévenir  i  expionani 
pour  l'inciter  à  intervenir  sur  l'installation,  par 
exemple  en  raccourcissant  le  câble  ou  en  chan- 
geant  ou  en  adaptant  d'autres  parties  de  l'installa- 

>  tion  en  fonction  des  résultats  de  contrôle. 
Pour  cela,  au  cours  d'une  phase  de  tests  exé- 

cutée  dans  des  conditions  de  charge  prédétermi- 
nées,  par  exemple  à  vide,  l'ensemble  de  calcul  et 
de  commande  compare  la  tension  exercée  par  le 

o  câble  sur  la  poulie  avec  deux  valeurs  limites  maxi- 
male  et  minimale,  les  valeurs  limites  étant  choisies 
par  calcul  de  telle  manière  que  l'installation  pourra 
fonctionner  normalement,  dans  les  conditions  de 
sécurité  appropriées,  sans  perte  d'adhérence  ni 

5  dépassement  du  coefficient  de  sécurité  du  câble, 
au  cours  de  la  phase  d'exploitation  qui  suit  la 
phase  de  tests,  dans  les  hypothèses  de  fonctionne- 
ment  habituelles.  L'ensemble  de  calcul  et  de  com- 
mande  fournit  alors  un  signal  d'autorisation  de  mar- 

;o  che  ou  d'interdiction  de  marche  à  l'issue  de  la 
comparaison  de  tests.  On  comprend  que,  lors  de  la 
phase  de  tests,  les  deux  valeurs  limites  maximale 
et  minimale  de  tension  de  câble  sont  plus  rappro- 
chées  que  les  seuils  maximum  et  minimum  utilisés 

»5  lors  des  vérifications  permanentes  intervenant  lors 
des  phases  de  fonctionnement  mentionnées  précé- 
demment. 

Lors  de  la  phase  de  tests,  on  peut  avantageu- 
sement  tenir  compte  de  la  température  ambiante, 

?o  mesurée  par  un  capteur  de  température  dont  le 
signal  est  fourni  à  l'ensemble  de  calcul  et  de 
commande  qui  en  tient  compte  pour  effectuer  la 
comparaison.  De  cette  manière,  la  plage  définie 
par  les  valeurs  limites  de  tension  globale  peut  être 

35  déterminée  avec  plus  de  précision,  et  peut  être 
réduite. 

Dans  un  mode  de  réalisation  perfectionné, 
l'installation  comprend  en  outre  des  moyens  pour 
régler,  pendant  la  phase  de  tests,  la  .  position  longi- 

to  tudinale  du  chariot  support  de  la  seconde  poulie 
par  rapport  au  second  bâti  fixe,  ledit  chariot  étant 
maintenu  fixe  dans  la  position  choisie  pendant  la 
phase  ultérieure  d'exploitation.  Le  réglage  de  posi- 
tion  longitudinale  du  chariot  permet  de  tenir  comp- 

45  te  éventuellement  d'un  fluage  important  du  câble 
neuf  au  début  de  son  utilisation. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages 
de  la  présente  invention  ressortiront  de  la  descrip- 
tion  suivante  de  modes  de  réalisation  particuliers, 

50  faite  en  relation  avec  les  figures  jointes,  parmi 
lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement,  en 
vue  de  dessus,  une  installation  de  transport  par 
câble  ; 

55  -  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  schémati- 
que  de  la  station  motrice  de  l'installation  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  de 

a 
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dessus  de  la  station  de  la  figure  2,  pendant  la 
période  de  tests  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  la 
station  motrice  de  la  figure  2,  pendant  une  période 
de  traction  ; 

-  la  figure  5  représente  schématiquement  en 
vue  de  dessus  la  station  de  traction  en  période  de 
freinage  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  partielle  schémati- 
que  en  perspective  des  moyens  supports  de  poulie 
motrice  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  schématique  partiel- 
le  en  perspective  des  moyens  supports  de  poulie 
motrice  dans  un  second  mode  de  réalisation  de 
l'invention  .; 

-  la  figure  8  représente  schématiquement 
des  moyens  de  contrôle  et  de  calcul  selon  l'inven- 
tion  ;  et 

-  les  figures  9  à  12  représentent,  selon  qua- 
tre  modes  de  réalisation  différents,  les  étapes  de 
fonctionnement  des  moyens  de  calcul  et  de 
contrôle  de  la  figure  8. 

Comme  le  représente  la  figure  1  ,  une  installa- 
tion  de  transport  à  câble  selon  l'invention  com- 
prend  une  première  poulie  61  et  une  seconde 
poulie  2,  autour  desquelles  circule  une  boucle  fer- 
mée  de  câble  3,  porteur-tracteur  ou  tracteur.  La 
poulie  2  est  motrice,  et  est  entraînée  par  un  moteur 
4  tel  qu'un  moteur  électrique,  piloté  par  des 
moyens  de  commande  5  de  moteur.  L'arbre  6  de 
la  première  poulie  61  est  solidaire  d'un  premier 
bâti  fixe  7  de  l'installation.  L'arbre  8  de  la  seconde 
poulie  2  est  retenu  par  un  second  bâti  fixe  9  de 
l'installation.  Des  organes  de  transport  10,  par 
exemple  une  ou  plusieurs  bennes,  cabines,  ou  un 
ou  plusieurs  sièges,  sont  accrochés  au  câble  3  et 
entraînés  en  mouvement  par  ledit  câble  3,  comme 
le  représentent  les  flèches  11  et  12,  entre  la  pre- 
mière  station  constituée  par  le  premier  bâti  fixe  7 
et  la  secondé  station  constituée  par  le  second  bâti 
fixe  9. 

On  a  représenté  sur  les  figures  2  à  7  la  struc- 
ture  de  liaison  entre  la  seconde  poulie  2  et  le 
deuxième  bâti  9.  La  seconde  poulie  2,  dans  le 
mode  de  réalisation  représenté,  est  solidaire  d'un 
arbre  vertical  8  entraîné  par  le  moteur  4  et  un 
réducteur  13,  l'ensemble  étant  monté  sur  un  cha- 
riot  14.  Le  chariot  14  est  un  chariot  indépendant, 
coulissant  longitudinalement  sur  deux  guides  laté- 
raux  15  et  16  solidaires  du  second  bâti  fixe  9.  On 
entend  par  direction  longitudinale,  telle  que  la  di- 
rection  des  guides  15  et  16,  la  direction  moyenne 
de  traction  du  câble  3.  Généralement  le  câble  3  est 
constitué  de  deux  brins  parallèles  reliant  les  deux 
poulies  61  et  2,  comme  le  représente  la  figure  1  , 
les  brins  étant  alors  tous  les  deux  dans  la  direction 
longitudinale.  Le  chariot  14  est  retenu  par  des 

moyens  de  butée  de  retenue  portées  par  le  bâti 
fixe,  limitant  son  déplacement  longitudinal  à  ren- 
contre  de  la  traction  exercée  par  le  câble. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  6,  le 
5  chariot  14  comprend  des  pattes  de  coulissement 

latérales  telles  que  la  patte  17,  en  appui  glissant 
sur  des  profils  correspondants  18  des  guides  tels 
que  le  guide  15.  Les  guides  15  et  16  guident  le 
chariot  14  verticalement,  tout  en  autorisant  son 

70  déplacemement  longitudinal  et  une  légère  oscilla- 
tion  transversale.  Le  déplacement  longitudinal  du 
chariot  14  et  l'oscillation  transversale  sont  équili- 
brés  par  des  moyens  de  butée. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  7,  le 
75  coulissement  longitudinal  du  chariot  14  est  favorisé 

en  prévoyant,  sur  les  pattes  de  coulissement  17, 
des  galets  à  axe  transversal  tels  que  le  galet  19, 
venant  porter  entre  deux  parois  horizontales  longi- 
tudinales  18  et  180  des  guides  tels  que  le  guide 

20  15. 
Dans  un  mode  de  réalisation  simplifié,  le  cha- 

riot  14  est  retenu  par  une  butée  de  retenue  unique 
limitant  sont  déplacement  longitudinal  à  rencontre 
de  la  traction  globale  exercée  par  le  câble,  les 

25  guides  longitudinaux  15  et  16  reprenant  les  efforts 
de  couple. 

Dans  les  modes  de  réalisation  préférés  qui  ont 
été  représentés,  le  chariot  14  est  retenu  par  deux 
butées  22  et  220,  elles-mêmes  retenues_.par  le  bâti 

30  fixe  9,  et  décalées  latéralement  par  rapport  à  la 
direction  moyenne  longitudinale  l-l  du  câble.  Par 
exemple,  les  deux  butées  22  et  220  sont  disposées 
symétriquement  de  part  et  d'autre  de  la  direction 
moyenne  l-l  du  câble,  séparées  l'une  de  l'autre  par 

35  une  distance  2r. 
Dans  les  modes  de  réalisation  représentés,  les 

butées  22  et  220  sont  chacune  en  forme  de  tenon, 
muni  chacun  d'un  axe  transversal  respectivement 
140  et  141  traversant  les  deux  branches  d'une 

40  chape  formée  en  extrémité  longitudinale  antérieure 
d'un  longeron  latéral  respectivement  142  et  143  du 
chariot  14,  comme  représenté. 

Chacun  des  axes  140  et  141  est  muni  de 
jauges  de  contrainte  permettant  de  mesurer  l'effort 

45  longitudinal  appliqué  sur  chaque  butée  par  le  cha- 
riot  14.  On  pourra  utiliser  par  exemple  des  axes 
dynamométriques  à  jauges  de  contrainte  décrits 
dans  le  brevet  EP-A-0059295,  dimensionnés  pour 
supporter  et  mesurer  les  efforts  produits  par  la 

50  tension  du  câble  sur  la  poulie  2.  Les  signaux 
produits  par  les  jauges  de  contrainte  sont  envoyés 
à  un  ensemble  de  calcul  et  de  commande,  comme 
cela  sera  expliqué  plus  loin. 

De  préférence,  l'écartement  2r  des  butées  22 
55  et  220  est  choisi  de  telle  manière  que,  dans  tous 

les  cas  de  fonctionnement,  les  forces  exercées  par 
le  chariot  14  sur  les  butées  restent  unidirectionnel- 
les,  dirigées  vers  l'autre  poulie  61  . 

4 
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Sur  les  figures  2  et  3,  on  a  représente  schema- 
iquement  le  diagramme  des  forces  lorsque  l'instal- 
ation  est  à  l'arrêt.  Le  premier  brin  de  câble  produit 
me  tension  T  sur  la  poulie  2,  tandis  que  le  deuxiè- 
ne  brin  de  câble  produit  une  tension  t  sur  la  poulie 
!.  Les  tensions  T  et  t  sont  transmises  par  la  poulie 
>  au  chariot  14.  Les  butées  22  et  220,  en  retenant 
e  chariot  14,  produisent  des  forces  de  réaction 
espectives  F  et  f.  A  l'arrêt,  les  tensions  T  et  t  sont 
igales  l'une  à  l'autre,  les  forces  F  et  f  sont  égales 
'une  à  l'autre,  opposées  aux  tensions  T  et  t,  et  de 
même  valeur  que  celles-ci,  lorsque  les  butées  sont 
;ymétriques  par  rapport  à  l'axe  l-l. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  le  diagramme 
les  forces  lors  d'un  fonctionnement  en  traction.  Le 
premier  brin  de  câble  tiré  par  la  poulie  2  oppose 
jne  tension  T  plus  grande  que  la  tension  t  du 
second  brin  de  câble  sortant  de  la  poulie  2.  La 
ension  globale  du  câble  est  égale  à  la  somme  des 
:ensions  T  et  t,  et  est  équilibrée  par  les  forces  de 
•etenue  des  butées  22  et  220,  de  sorte  que  la 
somme  des  forces  F  et  f  de  retenue  des  deux 
Dutées  est  égale  à  la  somme  des  tensions  T  et  t 
du  câble.  Ainsi,  en  mesurant  la  somme  des  si- 
gnaux  produits  par  les  jauges  de  contrainte  des 
autées  22  et  220,  on  peut  connaître  la  tension 
globale  du  câble,  soit  à  l'arrêt,  comme  le  représen- 
tent  les  figures  2  et  3,  soit  en  marche  comme  le 
représente  la  figure  4. 

On  a  représenté  sur  la  figure  5  le  diagramme 
des  forces  dans  le  cas  d'un  fonctionnement  en 
Freinage.  Dans  ce  cas,  la  tension  t  du  brin  de  câble 
sortant  est  plus  grande  que  la  tension  T  du  brin  de 
câble  rentrant  dans  la  poulie  2.  La  somme  des 
forces  de  retenue  F  et  f  des  butées  22  et  220  est 
égale  à  la  somme  des  tensions  T  et  t  des  brins  de 
câbie. 

En  traction  ou  en  freinage,  le  couple  produit 
sur  l'arbre  8  de  poulie  2  introduit  des  différences 
entre  les  tensions  T  et  t  des  deux  brins  de  câble. 
Par  réaction,  ce  couple  produit  également  une  dif- 
férence  entre  les  forces  F  et  f  exercées  par  les 
butées  22  et  220.  Le  couple  des  tensions  T  et  t  est 
égal  et  inverse  au  couple  des  forces  F  et  f.  Ainsi, 
en  mesurant  séparément  F  et  f  on  peut  en  déduire 
par  un  calcul  simple,  en  tenant  compte  du  rayon  R 
de  la  poulie  et  de  la  distance  2r  entre  les  butées, 
les  tensions  T  et  t  des  brins  de  câble.  Ces  possibi- 
lités  de  mesure  des  tensions  sont  mises  à  profit 
dans  la  présente  invention  pour  surveiller  et  contrô- 
ler  les  conditions  de  sécurité  lors  du  fonctionne- 
ment. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  7,  le 
dispositif  comprend  en  outre  des  moyens  pour 
régler  la  position  longitudinale  du  chariot  14  par 
rapport  au  bâti  fixe  9  pendant  les  phases  de  tests, 
et  pour  maintenir  fixe  cette  position  pendant  la 
phase  d'exploitation.  Pour  cela,  les  butées  22  et 

220  sont  montées  sur  un  cnassis  aont  ia  posnion 
longitudinale  est  réglable  au  moyen  d'un  vérin  ou 
d'un  autre  dispositif  de  réglage.  Par  exemple,  la 
butée  22  est  montée  sur  un  vérin  à  vis  23,  la  butée 

5  220  est  montée  sur  un  vérin  à  vis  230,  les  deux 
vérins  23  et  230  étant  commandés  par  exemple 
par  un  motoréducteur  24,  de  façon  à  régler  la 
distance  longitudinale  entre  les  butées  22  et  220  et 
la  traverse  fixe  25  du  bâti  9.  Des  capteurs  de 

o  position  peuvent  également  être  prévus  pour  repé- 
rer  la  position  longitudinale  des  butées  22  ou  220 
par  rapport  au  bâti  9,  repérant  par  exemple  quatre 
positions  longitudinales  w,x,y  et  z. 

On  a  représenté  sur  la  figure  8  les  principaux 
5  éléments  de  calcul  et  de  contrôle  selon  la  présente 

invention.  Ces  éléments  comprennent  un  ensemble 
de  calcul  et  de  commande  26,  constitué  d'un  auto- 
mate  programmable  du  type  pouvant  réaliser  les 
fonctions  qui  seront  décrites  ci-après.  Les  entrées 

»o  de  l'automate  programmable  26  reçoivent  les  si- 
gnaux  produits  par  les  jauges  de  contrainte  dispo- 
sées  dans  les  butées  22  et  220,  à  savoir  les 
signaux  f  et  F.  L'automate  reçoit  également,  dans 
un  mode  de  réalisation  perfectionné,  les  signaux 

?5  produits  par  un  capteur  de  température  C.  Un 
organe  de  commande  K,  actionnable  au  moyen 
d'une  clé  confiée  au  chef  d'exploitation,  envoit  sur 
l'automate  programmable  26  un  signal  k  pour  re- 
prendre  le  fonctionnement  de  l'installation  après 

30  arrêt  par  défaut.  Un  organe  d'actionnement  E,  ac- 
tionnable  par  l'utilisateur,  fournit  à  l'automate  pro- 
grammable  26  l'information  e  selon  laquelle  l'utili- 
sateur  demande  l'exécution  de  l'étape  de  tests.  Un 
second  organe  d'actionnement  D,  actionnable  par 

35  l'utilisateur,  peut  être  prévu  dans  certains  modes 
de  réalisation.  Dans  ce  cas,  l'utilisateur  doit  action- 
ner  l'organe  D  après  avoir  lu  les  informations  résul- 
tant  de  l'étape  de  tests,  et  produit  ainsi  un  signal 
de  mise  en  route  d  envoyé  à  l'automate  program- 

40  mable  26.  L'organe  D  n'est  toutefois  pas  indispen- 
sable,  et  il  peut  être  supprimé  dans  certains  modes 
de  réalisation.  L'automate  programmable  26  fournit, 
sur  une  première  sortie,  un  signal  m  envoyé  aux 
organes  de  commande  5  du  moteur  principal  4  de 

45  l'installation,  pour  commander  son  fonctionnement 
ou  son  arrêt.  Sur  une  seconde  sortie,  l'automate 
programmable  26  produit  un  signal  al  envoyé  à 
des  moyens  de  signalisation  AL,  pour  prévenir  l'uti- 
lisateur  d'une  anomalie  dans  l'installation. 

50  On  a  également  représenté  sur  la  figure  8,  à 
droite  de  la  ligne  en  traits  interrompus  27,  des 
organes  utilisés  dans  les  modes  de  réalisation  per- 
fectionnés  de  l'invention,  à  savoir  :  des  capteurs  de 
position  x,y,z  et  w,  donnant  la  position  relative 

55  longitudinale  des  butées  22  et  220  ou  du  chariot  14 
par  rapport  au  bâti  fixe  9  ;  un  organe  de  comman- 
de  L,  piloté  par  l'automate  programmable  26,  pour 
actionner  le  motoréducteur  24  représenté  sur  la 
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figure  7  ;  une  temporisation  A  permettant  de  sélec- 
tionner  les  démarrages,  selon  qu'ils  nécessitent  ou 
non  une  procédure  de  tests,  et  fournissant  un  si- 
gnal  a  à  la  fin  d'un  délai  prédéterminé  suivant  la 
réception  d'un  signal  provenant  de  l'automate  pro- 
grammable  26. 

L'automate  programmable  26  est  programmé 
de  manière  à  produire  un  fonctionnement  tel  qu'il 
va  être  décrit  ci-dessous  en  relation  avec  quatre 
modes  de  réalisation  successifs. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation,  le  fonction- 
nement  intervient  selon  deux  phases  successives 
distinctes,  à  savoir  une  phase  de  tests,  et  une 
phase  de  fonctionnement.  Les  étapes  de  chacune 
des  phases  sont  schématisées  sur  les  graphes 
représentés  sur  les  figures  9  à  12. 

Les  phases  de  fonctionnement  sont  identiques 
dans  les  quatre  modes  de  réalisation,  et  intervien- 
nent  à  l'issue  de  la  phase  préalable  de  tests  au 
cours  de  laquelle  sont  testés  un  plus  ou  moins 
grand  nombre  de  paramètres,  selon  le  mode  de 
réalisation  considéré. 

Au  cours  de  la  phase  de  fonctionnement,  l'au- 
tomate  programmable  26  effectue  en  permanence 
un  cycle  de  vérification  comprenant  les  étapes 
suivantes  : 
-  au  cours  de  l'étape  1  ,  l'automate  lit  la  valeur  de 
tension  appliquée  sur  le  ou  les  capteurs  de  force 
des  butées  22  et  220  ; 
-  au  cours  de  l'étape  21  ,  l'automate  programmable 
26  effectue  une  opération  V  de  vérification  des 
valeurs  de  force  mesurées  par  rapport  à  un  seuil 
minimum  et  un  seuil  maximum  prédéterminés.  Le 
seuil  maximum  et  le  seuil  minimum  sont  prédéter- 
minés  en  fonction  des  donnnées  de  géométrie  et 
de  structure  de  l'installation,  lors  de  sa  construc- 
tion,  en  tenant  compte  des  coefficients  de  sécurité 
applicables  et  des  hypothèses  de  fonctionnement. 
Eventuellement,  au  cours  de  cette  étape,  les  va- 
leurs  de  forces  mesurées  sont  affichées  selon  la 
procédure  I. 
-  Si  les  valeurs  mesurées  sont  comprises  entre  le 
seuil  minimum  et  le  seuil  maximum,  l'automate 
programmable  26  recommence  l'étape  1  . 
-  Si  les  valeurs  mesurées  ne  sont  pas  comprises 
entre  le  seuil  minimum  et  le  seuil  maximum,  l'auto- 
mate  programmable  entreprend  l'étape  31,  au 
cours  de  laquelle  il  commande  l'arrêt  du  moteur 
principal  4  de  l'installation,  par  la  procédure  M~,  et 
il  commande  l'actionnement  de  l'alarme  AL  par  la 
procédure  AL2,  indiquant  que  la  tension  du  câble 
dépasse  la  fourchette  prévue. 

L'installation  reste  dans  cet  état  jusqu'à  inter- 
vention  de  l'exploitant.  Si  le  chef  d'exploitation  in- 
troduit  sa  clé  dans  le  dispositif  K,  produisant  un 
signal  k  à  l'entrée  correspondante  de  l'automate 
programmable  26,  celui-ci  entreprend  l'étape  41  au 
cours  de  laquelle  l'alarme  AL  est  arrêtée,  et  le 

fonctionnement  de  l'installation  est  interdit,  selon  la 
procédure  A-.  L'automate  programmable  26  retour- 
ne  alors  à  l'étape  1,  pour  commencer  une  phase 
de  tests. 

5  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figu- 
re  9,  la  phase  de  tests  comprend  les  étapes  sui- 
vantes  : 
-  l'étape  1  de  mesure  des  valeurs  de  force  est 
identique  à  celle  de  la  phase  de  fonctionnement. 

70  L'automate  programmable  26  entreprend  ensuite 
l'étape  40,  au  cours  de  laquelle  il  exécute  un 
programme  AP  de  vérification  de  la  tension  du 
câble.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'automate 
compare  les  valeurs  mesurées  sur  la  ou  les  jauges 

75  de  contrainte  des  butées  de  chariot  14  avec  deux 
valeurs  limites  maximale  et  minimale  ;  les  valeurs 
limites  maximale  et  minimale  sont  choisies  par 
calcul  de  telle  manière  que  l'installation  fonctionne 
normalement  de  façon  certaine,  dans  les  conditions 

20  de  sécurité  appropriées,  c'est  à  dire  sans  perte 
d'adhérence  et  sans  atteindre  le  seuil  maximum  de 
tension  de  câble,  au  cours  de  la  phase  d'exploita- 
tion  qui  suit  la  phase  de  tests,  dans  les  hyphotèses 
de  fonctionnement  habituelles. 

25  -  Si  le  résultat  ap  de  la  comparaison  montre  que 
les  valeurs  mesurées  sont  comprises  entre  les 
valeurs  limites  maximale  et  minimale  de  tension, 
l'automate  26  entreprend  l'étape  60  au  cours  de 
laquelle  il  produit  un  ordre  de  marche  m_du  moteur 

30  principal  4  de  l'installation,  selon  la  procédure  M  , 
et  autorise  globalement  la  marche  de  l'installation 
selon  la  procédure  A  fournissant  le  signal  a.  Il 
retourne  alors  à  l'étape  1  de  la  phase  de  fonction- 
nement.  Le  moteur  principal  4  fonctionne  lorsque 

35  sont  produits  simultanément  les  trois  signaux  m,  a 
et  d. 
-  Par  contre,  si  la  comparaison  montre  que  les 
valeurs  de  tension  mesurées  ne  sont  pas  compri- 
ses  entre  les  valeurs  limites  maximale  et  minimale, 

40  l'automate  entreprend  l'étape  30  pour  produire  un 
signal  d'alarme  selon  la  procédure  AL1,  et  l'instal- 
lation  reste  dans  cet  état  jusqu'à  intervention  de 
l'exploitant. 
-  Si  l'exploitant  introduit  sa  clé  dans  le  dispositif  K, 

45  produisant  un  signal  k  envoyé  à  l'automate  pro- 
grammable  26,  l'automate  entreprend  l'étape  50 
pour  arrêter  l'alarme  selon  la  procédure  AL-,  et 
retourne  à  l'étape  1  de  tests. 

En  l'absence  d'un  signal  d'autorisation  a,  l'au- 
50  tomate  programmable  26  interdit  d'entreprendre 

toutes  phases  de  fonctionnement  avant  que  soit 
effectuée  une  phase  de  tests,  à  l'issue  de  laquelle 
la  procédure  A  produit  le  signal  a  d'autorisation 
de  fonctionnement.  Dans  les  modes  de  réalisation 

55  dans  lesquels  A  est  une  temporisation,  le  signal  a 
est  maintenu  pendant  un  délai  prédéterminé  sui- 
vant  la  mise  en  marche  ou  suivant  l'arrêt  de  l'ins- 
tallation.  On  s'assure  ainsi  que  la  procédure  de 

6 
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ests  n'est  effectuée  que  lorsque  l'installation  est 
ians  les  conditions  de  charge  requises. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  10,  la 
)hase  de  tests  comprend  en  outre  une  étape  inter- 
nédiaire  20,  entre  l'étape  de  mesure  1  et  l'étape 
ie  comparaison  40,  au  cours  de  laquelle  l'automa- 
e  programmable  26  lit  la  valeur  du  signal  produit 
)ar  le  capteur  de  température  C.  La  valeur  de 
empérature  ainsi  mesurée  permet  de  modifier  la 
;omparaison  effectuée  ensuite  au  cours  de  l'étape 
10,  par  exemple  en  modifiant  la  plage  définie  par 
es  valeurs  limites  de  tension  du  câble.  Si  par 
exemple  la  température  mesurée  est  très  basse, 
jour  un  fonctionnement  en  hiver,  on  doit  tenir 
compte  dans  les  valeurs  limites  de  tension  du  fait 
lue  la  température  risque  de  remonter  au  cours  de 
'exploitation  qui  suivra  la  phase  de  tests.  De 
nême,  si  la  température  mesurée  est  relativement 
laute,  lors  de  l'exploitation  en  été,  on  doit  tenir 
:ompte  de  cette  donnée  pour  le  calcul  des  valeurs 
imites  admissibles  de  tension  de  câble.  En  effet, 
orsque  le  câble  tourne  autour  de  deux  poulies 
ïxes  61  et  2,  selon  l'invention,  cette  tension  mesu- 
re  à  vide  lors  de  la  phase  de  tests  préalables 
dépend  de  la  température,  par  l'effet  du  coefficient 
de  dilatation  thermique  du  câble. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figu- 
-e  11,  les  moyens  de  commande  sont  adaptés 
Dour  une  utilisation  avec  un  mode  de  réalisation  de 
la  figure  7,  dans  lequel  la  position  longitudinale  du 
chariot  14  peut  être  modifiée  en  fonction  du  fluage 
du  câble.  Le  fluage  du  câble  produit  un  allonge- 
ment  permanent,  qui,  si  les  poulies  61  et  2  restent 
Fixes,  tend  à  faire  décroître  progressivement  la 
tension  du  câble  au  repos.  Cette  tension  risque 
ainsi  de  devenir  inférieure  à  la  valeur  minimale 
autorisée,  et  l'on  peut  la  ramener  dans  la  zone 
normale  de  tension  en  déplaçant  le  chariot  14  dans 
le  sens  l'éloignant  de  la  poulie  61.  A  l'inverse,  un 
phénomène  de  rétrécissement  du  câble  peut  obli- 
ger  à  déplacer  le  chariot  14  en  direction  de  la 
poulie  61  .  Les  opérations  de  déplacement  du  cha- 
riot  14  sont  gérées  par  l'automate  programmable 
26  selon  la  procédure  illustrée  sur  la  figure  1  1  .  S'il 
apparaît  nécessaire,  au  cours  de  la  vérification 
effectuée  lors  de  l'étape  40,  de  rallonger  la  distan- 
ce  entre  les  deux  poulies  61  et  2,  l'automate  pro- 
grammable  26  entreprend  l'étape  70  et  la  procédu- 
re  L+,  pour  commander  le  fonctionnement  du  mo- 
toréducteur  25  en  incrémentant  la  position  du  cha- 
riot  14.  A  l'inverse,  s'il  faut  raccourcir  la  distance, 
l'automate  programmable  26  entreprend  l'étape  80 
et  la  procédure  L~.  Ensuite,  l'automate  programma- 
ble  26  entreprend  l'étape  90,  au  cours  de  laquelle  il 
mesure  à  nouveau  les  tensions  du  câble  et  il 
entreprend  le  programme  Ap  similaire  à  celui  de 
l'étape  40.  Si  le  résultat  de  comparaison  est  cor- 
recte,  l'automate  programmable  26  entreprend 

alors  retape  luu  pour  arrêt  au  motoreaucteur  ei 
l'étape  60  pour  la  mise  en  route  du  moteur  princi- 
pal  et  l'autorisation  de  marche  de  l'installation.  Si- 
non,  l'automate  entreprend  l'étape  110,  au  cours 

5  de  laquelle  il  arrête  le  motoréducteur  et  produit  un 
signal  d'alarme  indiquant  que  le  réglage  de  posi- 
tion  du  chariot  14  est  maintenant  insuffisant.  Au 
cours  de  l'étape  120,  l'utilisateur  peut  introduire 
une  clé  pour  reprendre  le  fonctionnement  du  dispo- 

o  sitif  et  arrêter  l'alarme. 
Dans  le  mode  de  réalisation  plus  complet  illus- 

tré  sur  la  figure  12,  le  dispositif  comprend  deux 
capteurs  de  force,  à  savoir  un  capteur  pour  cha- 
cune  des  butées  22  et  220,  mesurant  les  forces  F 

5  et  f  sur  chacun  des  capteurs. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  au  cours  de 

l'étape  1,  l'automate  programmable  26  exécute  en 
outre  le  programme  Ap1  par  lequel  il  calcule  les 
tensions  T  et  t  du  câble.  Au  cours  de  l'étape  20, 

•.o  l'automate  26  lit  la  température  mesurée  par  le 
capteur  C,  et  exécute  le  programme  Ap2  par  lequel 
il  calcul  le  rapport  F/f  et  vérifie  que  ce  rapport  est 
voisin  de  1  .  Cette  étape,  effectuée  à  vide  au  cours 
de  la  phase  de  tests,  permet  de  contrôler  le  bon 

?5  fonctionnement  des  deux  capteurs  des  butées  22 
et  220  :  si  le  résultat  du  rapport  est  très  éloigné  de 
1,  cela  signifie  que  l'un  des  deux  capteurs  au 
moins  est  défectueux.  Dans  un  tel  cas,  la  valeur  la 
plus  erronée  entre  les  mesures  F  et  f  sera  éliminée 

30  et  les  calculs  seront  effectués  sans  en  tenir  comp- 
te. 

Au  cours  de  l'étape  40,  l'automate  programma- 
ble  exécute  le  programme  Ap3,  similaire  au  pro- 
gramme  Ap  des  modes  de  réalisation  précédents. 

35  Les  étapes  ultérieures  60,  70,  80,  90,  100,  110  et 
120  sont  similaires  à  celles  du  mode  de  réalisation 
de  la  figure  11. 

Si  l'automate  programmable  26,  au  cours  du 
programme  Ap2  de  l'étape  20,  détermine  que  l'un 

40  des  capteurs  est  défectueux,  il  entreprend  l'étape 
30  et  produit  un  signal  d'alarme  AI3  indiquant  la 
défection  d'un  capteur.  L'exploitant  peut  interrom- 
pre  le  signal  d'alarme  en  introduisant  sa  clé  dans 
le  dispositif  approprié  fournissant  le  signal  k,  lors 

45  de  l'étape  50. 
Lors  de  la  phase  d'exploitation,  au  cours  de 

l'étape  21  ,  l'automate  programmable  26  exécute  le 
programme  Ap4  qui  calcule,  et  compare  à  des 
seuils  admissibles,  les  paramètres  suivants  en  pa- 

50  rallèle  : 
-  le  couple  T  -  1  en  fonction  du  temps,  et  le  couple 
T  -  1  par  rapport  à  ses  valeurs  seuils,  d'une  part  en 
couple  maximal  de  traction,  d'autre  part  en  couple 
maximal  de  freinage  ; 

55  -  l'adhérence  du  câble  sur  la.  poulie  2  ;  l'adhérence 
est  réalisée  lorsque  le  rapport  des  tensions  T  et  t 
est  inférieur  à  la  valeur  e0,9,a  dans  laquelle  a  est 
l'angle  d'enroulement  du  câble  sur  la  poulie,  f  est 
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le  coefficient  de  frottement  entre  le  bandage  et  le 
câble  ;  dans  les  valeurs  usuelles,  le  coefficient  de 
frottement  est  généralement  de  0,3,  et  l'angle  d'en- 
roulement  est  égal  à  ir,  ce  qui  conduit  à  une  valeur 
de  2,34  environ  pour  le  rapport  limite  entre  les 
tensions  T  et  t  ; 
-  la  fourchette  T  +  t  minimale  et  T  +  t  maximale, 
entre  laquelle  doit  être  comprise  la  somme  T  +  t 
des  tensions  du  câble  ; 
-  la  force  F  en  fonction  du  temps,  ou  la  force  f  en 
fonction  du  temps,  dans  le  cas  de  défection  d'un 
capteur  :  l'examen  de  la  variation  des  forces  en 
fonction  du  temps  procurant  une  information  sur  la 
variation  des  tensions  t  et  T  du  câble  en  fonction 
du  temps,  permet  de  détecter  des  anomalies  de 
fonctionnement  de  l'installation,  et  de  produire  des 
signaux  d'alerte  ou  d'arrêt. 

En  cas  de  défaut  dans  le  programme  de  vérifi- 
cation  Ap4,  l'automate  programmable  26  entre- 
prend  l'étape  31  ,  produit  un  signal  d'alarme,  com- 
mande  l'arrêt  du  moteur,  comme  dans  les  modes 
de  réalisation  précédents. 

Les  étapes  de  contrôle  et  de  vérification  selon 
l'invention  peuvent  être  effectuées  de  manière  au- 
tomatique,  par  exemple  lors  de  la  mise  en  route  de 
l'installation  chaque  matin.  Lorsque  l'exploitant  veut 
mettre  en  route  l'installation,  l'automate  program- 
mable  26  commence  systématiquement  par  une 
phase  de  tests,  l'installation  étant  à  vide  et  à  l'arrêt. 
Si  la  phase  de  tests  donne  un  résultat  favorable, 
l'ensemble  des  grandeurs  mesurées  étant  compri- 
ses  dans  les  fourchettes  admissibles,  il  autorise  le 
début  de  la  phase  d'exploitation  par  la  procédure 
A  .  Il  faut  remarquer  que  la  phase  de  tests  doit 
être  effectuée  toujours  dans  les  mêmes  conditions 
de  charge,  de  préférence  à  vide  et  à  l'arrêt.  Or, 
dans  le  cours  de  l'exploitation,  il  arrive  que  l'instal- 
lation  doive  être  arrêtée  puis  mise  en  route.  Pour 
éviter  que  l'automate  programmable  26  ne  recom- 
mence  une  étape  de  tests  à  chaque  mise  en  route, 
ce  qui  risquerait  de  fournir  des  résultats  de  tests 
erronés,  l'installation  étant  alors  en  charge,  on  peut 
introduire  une  temporisation  A  dans  l'automate  pro- 
grammable  26,  de  façon  que  celui-ci  n'entreprenne 
l'étape  de  tests  qu'après  une  durée  d'attente  déter- 
minée  au  cours  de  laquelle  l'installation  est  à  l'ar- 
rêt. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  dé- 
crits  mais  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et 
généralisations  contenues  dans  le  domaine  des 
revendications  ci-après. 

Revendications 

1-  Installation  de  transport  à  câble,  comprenant 

-  une  première  poulie  (61)  et  une  seconde  poulie 
(2),  autour  desquelles  circule  une  boucle  fermée  de 
câble  porteur-tracteur  ou  tracteur,  l'une  au  moins 
des  deux  poulies  étant  motrice  et  entraînée  par  un 

s  moteur  (4)  piloté  par  des  moyens  de  commande 
(5), 
-  un  arbre  (6)  de  première  poulie  (61),  solidaire 
d'un  premier  bâti  fixe  (7)  de  l'installation, 
-  un  arbre  (8)  de  seconde  poulie  (2),  retenu  par  un 

w  second  bâti  fixe  (9)  de  l'installation, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 
-  des  moyens  de  retenue  (15),  (16),  (22),  (220) 
assurant  le  maintien  en  position  sensiblement 
constante  de  l'arbre  de  la  seconde  poulie  (2)  sur 

75  son  second  bâti  fixe  (9)  d'installation  pendant  toute 
la  durée  de  l'exploitation  de  l'installation, 
-  des  moyens  (22),  (220)  de  mesure  de  la  tension 
du  câble  (3)  produisant  un  signal  image  de  ladite 
tension  de  câble,  le  signal  étant  envoyé  sur  une 

20  entrée  d'un  ensemble  de  calcul  et  de  commande 
(26), 
-  un  ensemble  de  calcul  et  de  commande  (26) 
recevant  le  signal  produit  par  des  moyens  de  me- 
sure  de  la  tension  du  câble,  comparant  en  perma- 

25  nence  ledit  signal  avec  un  seuil  minimum  et  un 
seuil  maximum  prédéterminés,  et  produisant  sur  sa 
sortie  un  signal  d'alerte  (AL)  lorsque  le  signal  de 
mesure  de  tension  est  en  deçà  du  seuil  minimum 
ou  au-delà  du  seuil  maximum  prédéterminés. 

30  2  -  Installation  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'ensemble  de  calcul  et  de  com- 
mande  (26)  produit  en  outre,  sur  sa  sortie  un  signal 
d'arrêt  (M-)  envoyé  aux  moyens  de  commande  de 
moteur  (5)  pour  provoquer  l'arrêt  de  l'installation 

35  lorsque  le  signal  de  mesure  de  tension  est  en  deçà 
du  seuil  minimum  ou  au-delà  du  seuil  maximum 
prédéterminés. 

3  -  Installation  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des 

40  moyens  pour  mesurer  le  couple  sur  la  poulie  motri- 
ce  (2),  et  des  moyens  de  calcul  (26)  pour  comparer 
le  couple  avec  un  seuil  d'adhérence  et  produire  un 
signal  de  commande  ou  d'alerte  si  le  seuil  est 
atteint  ou  dépassé. 

45  4  -  Installation  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  des 
moyens  de  calcul  (26)  pour  déterminer  la  variation 
du  couple  produit  par  la  poulie  motrice  (2)  en 
fonction  du  temps  et  comparer  cette  variation  à 

50  des  seuils  pour  produire  des  signaux  d'alerte  ou 
d'arrêt. 

5  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  en  outre  des  moyens  de  calcul  (26)  pour 

55  déterminer  la  variation  de  tension  de  l'un  au  moins 
des  deux  brins  de  câble  (T,  t)  en  fonction  du 
temps,  comparer  cette  variation  avec  un  seuil  ad- 
missible  et  produire  des  signaux  d'alerte  ou  d'arrêt 

8 
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:orrespondants. 
6  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 

'endications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  : 
la  seconde  poulie  (2)  est  montée  rotative  sur  un 

;hariot  indépendant  (14)  coulissant  longitudinale- 
nent  sur  des  guides  latéraux  (15),  (16)  du  bâti  fixe 
9)  sensiblement  parallèlement  à  la  direction 
inoyenne  (l-l)  de  traction  du  câble  (3), 

le  chariot  indépendant  (14)  est  retenu  par  des 
Tioyens  de  butées  de  retenue  (22),  (220)  du  bâti 
ixe  (9)  limitant  son  déplacement  longitudinal  à 
'encontre  de  la  traction  exercée  par  le  câble  (3) 
;ur  la  poulie  (2)  et  le  chariot  (14), 

au  moins  un  capteur  d'effort  (140,  141)  est  inter- 
posé  dans  la  chaîne  d'éléments  entre  la  poulie  (2) 
st  le  bâti  fixe  (9)  pour  mesurer  l'effort  de  retenue 
ju  chariot  (14)  exercé  par  les  moyens  de  butées 
je  retenue,  le  capteur  d'effort  produisant  un  signal 
mage  de  la  tension  du  câble,  ce  signal  étant  fourni 
à  l'ensemble  de  calcul  et  de  commande  (26). 

7  -  Installation  selon  la  revendication  6,  carac- 
:érisée  en  ce  que  : 
@  le  chariot  indépendant  (14)  est  retenu  par  deux 
Dutées  (22),  (220)  décalées  latéralement  par  rap- 
Dort  à  la  direction  moyenne  (l-l)  du  câble, 
@  le  chariot  (14)  est  guidé  par  des  moyens  de 
guidage  (15),  (16)  vertical  autorisant  son  déplace- 
ment  longitudinal  et  son  pivotement  latéral  parallè- 
lement  au  plan  défini  par  les  deux  brins  de  câble 
sortant  de  la  poulie  (2), 
•  un  premier  capteur  d'effort  (140)  est  associé  à  la 
première  butée  (22), 
-  un  second  capteur  d'effort  (141)  est  associé  à  la 
seconde  butée  (220), 
-  les  signaux  (f,  F)  de  chacun  des  deux  capteurs 
d'effort  (140,  141)  sont  envoyés  à  l'ensemble  de 
calcul  et  de  commande  (26),  de  sorte  que  l'ensem- 
ble  de  calcul  et  de  commande  (26)  calcule  la 
tension  du  câble,  la  tension  respective  (t,  T)  des 
deux  brins  de  câble,  et  le  couple  produit  par  la 
poulie  (2). 

8  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  l'en- 
semble  de  calcul  et  de  commande  (26)  est  un 
automate  programmable,  programmé  pour  exécuter 
une  phase  préalable  de  tests,  dans  des  conditions 
de  charge  prédéterminées,  au  cours  de  laquelle  il 
compare  la  tension  du  câble  avec  deux  valeurs 
limites  maximale  et  minimale,  les  valeurs  limites 
étant  choisies  de  telle  manière  que  l'installation 
fonctionnera  normalement,  dans  les  conditions  de 
sécurité  appropriées,  sans  perte  d'adhérence  et 
sans  atteindre  le  seuil  maximum  de  tension  de 
câble,  au  cours  de  la  phase  d'exploitation  qui  suit 
la  phase  de  tests,  dans  les  hypothèses  de  fonction- 
nement  habituelles,  l'ensemble  de  calcul  et  de 
commande  (26)  fournissant  un  signal  d'autorisation 
de  marche  (A+)  ou  d'interdiction  de  marche  (A-)  à 

l  issue  de  la  comparaison. 
9  -  Installation  selon  la  revendication  8,  carac- 

térisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  un  capteur 
de  température  ambiante  (C),  dont  le  signal  est 

5  fourni  à  l'ensemble  de  calcul  et  de  commande  (26) 
qui  en  tient  compte  pour  effectuer  la  comparaison, 
de  sorte  que  la  plage  définie  par  les  valeurs  limites 
de  tension  de  câble  peut  être  déterminée  avec 
plus  de  précision  et  peut  être  réduite. 

o  10  -  Installation  selon  l'une  des  revendications 
8  ou  9,  caractérisée  en  ce  que  l'ensemble  de 
calcul  et  de  commande  exécute  un  programme  de 
vérification  (Ap2)  par  lequel  il  vérifie  que  le  rapport 
entre  les  signaux  (f,  F)  fournis  par  deux  capteurs 

'5  de  mesure  de  force  (140,  141)  est  voisin  de  1. 
11  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1-  à  10,  caractérisée-  en  ce  qu'elle 
comprend  en  outre  des  moyens  (23,  230)  pour 
régler,  pendant  la  phase  de  tests,  la  position  longi- 

îo  tudinale  du  chariot  indépendant  (14)  support  de  la 
seconde  poulie  (2)  par  rapport  au  bâti  fixe  (9)  et 
pour  maintenir  fixe  cette  position  longitudinale  pen- 
dant  la  phase  d'exploitation. 

12  -  Installation  selon  la  revendication  11,  ca- 
?5  ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  butées  (22), 

(220)  retenant  le  chariot  indépendant  (14)  sont 
montés  sur  un  châssis  dont  la  position  longitudina- 
le  est  réglable  au  moyen  de  vérins  (23),  (230),  (24). 

13  -  Installation  selon  l'une  des  revendications 
30  11  ou  12,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en 

outre  des  capteurs  de  position  (x,y,z,w)  du  chariot 
indépendant  (14). 

14  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  11  à  13,  caractérisée  en  ce  que,  au 

35  cours  de  la  phase  de  tests,  les  moyens  (23,  230) 
pour  régler  la  position  longitudinale  du  chariot  (14) 
sont  commandés  par  l'ensemble  de  calcul  et  de 
commande  (26)  pour  déplacer  le  chariot  dans  le 
sens  ramenan  la  tension  globale  du  câble  dans  la 

40  plage  normale  de  tension,  pour  bloquer  ensuite  le 
chariot  pendant  la  phase  d'exploitation. 

15  -  Installation  selon  la  revendication  14,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'ensemble  de  calcul  et  de 
commande  (26)  reçoit  les  informations  des  cap- 

45  teurs  de  position  de  chariot  (x,y,z,w),  et  produit  un 
signal  d'alerte  lorsque  le  réglage  de  position  n'est 
plus  possible  et  qu'une  intervention  directe  sur  le 
câble  ou  autre  paramètre  de  structure  de  l'installa- 
tion  est  nécessaire. 

50  16  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  8  à  15,  caractérisée  en  ce  que 
l'ensemble  de  calcul  et  de  commande  (26)  com- 
prend  une  étape  (A)  de  temporisation  préalable 
avant  toute  phase  de  tests. 

55 
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